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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE






Séance du 20 novembre 2003


N° 2003.11.A.4.
OBJET : 
AVENANT AU CONTRAT DE BAIL AVEC LA COMMUNE DE MONTS
Le vingt novembre deux mille trois, à dix-neuf heures, les membres du bureau communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la Salle des Fêtes de Sorigny, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes-sur-Indre :
Mme GABILLAT

· Commune d’Esvres-sur-Indre : 
M. TURCO

· Commune de Monts : 
M. MAURICE

· Commune de Montbazon :
M. REVECHE

· Commune de Saint-Branchs : 
M. BALANGER

· Commune de Sorigny : 
M. PALAT

· Commune de Truyes : 
M. GAUTHIER

· Commune de Veigné :
M.THALINEAU

Vu la délibération du conseil communautaire n°2001.11.2 du 19 décembre 2001 portant délégation au bureau du pouvoir de décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas douze ans ;

Vu le contrat de bail passé avec la commune de Monts relatif à la location de quatre bureaux meublés représentant une surface totale de 57,65 m² et situés au 2ème étage de l’Hôtel de Ville de Monts ;
Considérant que la CCVI requiert un bureau supplémentaire pour héberger son personnel nouvellement recruté suite à l’élargissement de ses compétences ;

Après en avoir délibéré, le bureau a décidé à l’unanimité :

· De louer un bureau meublé supplémentaire à la commune de Monts représentant une surface de 19,60 m² et situé au 2ème étage de l’Hôtel de Ville.
· De porter le montant du loyer mensuel à 510,69 €.
· D’autoriser M. le Président à signer l’avenant au contrat de bail à intervenir.

Pour extrait conforme

Le Président,

Pierre PALAT
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